
Approche interdisciplinaire des  
droits de l’enfant
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F O R M AT I O N  CO N T I N U E
C e r t i f i c at  u n i v e r s i ta i r e

U C L  C I D E  FUN   D P  U L B

Des outils, savoirs et méthodes pour intégrer les Droits de 
l’Enfant dans les pratiques professionnelles

	 - Approche pluri et interdisciplinaire
	 - Dimensions culturelle et interculturelle
	 - Outils et méthodes pour la mise en œuvre 

Le certificat universitaire  
Les participants qui suivent le programme et réussissent l’épreuve d’évaluation (travail personnel de fin de formation)  
obtiennent  un certificat d’université de 10 crédits. 

Les crédits obtenus peuvent être valorisés dans la poursuite d’une formation académique pour autant qu’ils soient validés  
par le jury du programme auquel le participant souhaiterait s’inscrire par la suite. 

La participation à l’ensemble des sessions sans l’épreuve d’évaluation donne lieu à la délivrance d’une attestation  de fréquentation. 

En pratique
Inscriptions : 
Les candidats sont invités à remplir le formulaire d’inscription en ligne reprenant : 
- leur parcours de formation, 
- leur expérience, 
- leur motivation à suivre la formation.

Le nombre de participants est limité.

Conditions d’admission :
Le programme est destiné aux titulaires d’un diplôme de l’enseignement universitaire et de l’enseignement supérieur de type long ou 
court, admis sur la base d’un dossier d’admission (voir le site internet de la formation). En l’absence de  titre requis, une admission par 
valorisation des acquis de l’expérience est envisageable. 

Calendrier: 
La formation aura lieu de février à juin 2012, à Louvain-la-Neuve, le vendredi et le samedi de 9 à 18h. 

Droits d’inscription    
Les droits d’inscription s’élèvent à 1000 euros pour les personnes inscrites avant le 24 décembre et à 1100 euros pour celles inscrites 
après le 24 décembre. Le prix comprend la carte d’étudiant, les activités de formation, la documentation, l’accès aux infrastructures et 
aux bibliothèques de l’université. 

La formation est organisée conjointement par le Centre interdisciplinaire des droits de l’enfant (UCL et DEI), l’ULB et les FUNDP de Namur. Le comité scientifique est 
composé de Isabelle Ravier, Alexia Jonckheere, Anne-Michèle Druetz, Jacques Fierens, Benoît Van Keirsbilck, Antoine Masson, Dominique Defraene et Thierry Moreau. 

En savoir plus
Tél. : 010/ 47 46 67  • Courriel : anne-michele.druetz@uclouvain.be

www.formation-continue-droits-enfant.be

Février
Vendredi 10/02 (18h-21h)
Samedi 11/02 (9h-17h)

Mars 
Vendredi 02/03 (9h-18h)
Samedi 03/03 (9h-17h)
Vendredi 16/03 (9h-18h)
Samedi 17/03 (9h-18h)

Avril 
Vendredi 20/04 (9h-17h)
Vendredi 27/04 (9h-18h)
Samedi 28/04 (9h-18h)

Mai
Vendredi 11/05 (9h-18h)
Samedi 12/05 (9h-18h)

Juin
Vendredi 01/06 (9h-18h)
Samedi 02/06 (9h-17h)
Vendredi 15/06 (9h-17h)
Samedi 16/06 (9h-18h)

Le calendrier est susceptible d’être modifié, 
les participants seront néanmoins avertis par 
mail d’un éventuel changement ou report 
de date.

Faculté de droit
Département de criminologie et 
de droit pénal
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Donner aux acteurs de l’enfance et 
		  de la jeunesse des outils de réflexion… 

 

… et des méthodes pour la défense et 
				    la mise en œuvre des droits de l’enfant

Depuis une trentaine d’années, la notion de 
droits de l’enfant  a émergé de la pratique de 

différents intervenants travaillant avec des 
enfants, qu’ils soient enseignants, éducateurs, 

assistants sociaux, pédagogues, etc.  
Ce n’est que plus tard que ces droits ont fini 

par être reconnus officiellement et ont été 
traduits dans des textes fondamentaux. 

Loin de constituer un enjeu uniquement 
juridique, les droits de l’enfant émanent de 

disciplines variées et sont appelés à être mis en 
œuvre par de multiples acteurs.  

La formation se propose de mettre cette 
diversité au premier plan par une approche 

globale et critique des droits de l’enfant en vue 
d’élaborer des outils et des méthodes pour les 

utiliser concrètement.

Approche générale et interdisciplinaire 
des droits de l’enfant 

Les enjeux psychologiques et   
psychiatriques de la reconnaissance  
des droits de l’enfant

Les mécanismes de mise en œuvre et 
le contrôle des textes internationaux 
garantissant  les droits de l’enfant

La famille et l’aide à la jeunesse
• �impact des droits de l’enfant par rapport  

à la famille 
• �la famille en difficulté 
• �adoption et enlèvement international d’enfants

Droits économiques,  sociaux et culturels 
• �travail des enfants
• aide sociale
• santé et bien-être

Droits civils et politiques  
• �droit à l’intégrité, à la vie privée, d’être entendu 
• droit à la participation

L’enseignement, l’éducation et  
la petite enfance

La justice des mineurs et les droits  
de l’enfant dans la justice
• ���approche ethnographique pour comprendre  

la justice des mineurs et l’application des droits  
de l’enfant 

L’enfant dans les migrations

Modes d’action et d’implémentation  
des droits de l’enfant 
• les indicateurs de progrès
• initiatives et projets de nature non juridique

Jacques Fierens, juriste et philosophe, avocat, FUNDP et ULg

Antoine Masson, psychiatre-psychanalyste, UCL, 
FUNDP, centre Chapelle-aux-Champs
Isabelle Roskam, psychologue, UCL

Jacques Fierens, juriste et philosophe, avocat, FUNDP et ULg
Benoît Van Keirsbilck, travailleur social, CIDE, Service Droit des jeunes
Françoise Tulkens, juriste, criminologue, juge à la Cour européenne des 
droits de l’homme
Jean Zermatten, juriste, membre du Comité des droits de l’enfant des 
Nations unies

Isabelle Lammerant, juriste, Université de Fribourg (Suisse)
Jacques Marquet, sociologue, UCL
Géraldine Mathieu, juriste, FUNDP
Sylvia Pfeiff, juriste, ULg et ULB
Isabelle Ravier, sociologue, criminologue, CIDE, UCL

Myriam Despiegelaere, médecin, observatoire de la santé et du social de la 
région de Bruxelles-capitale
Karl Hanson, juriste, IUKB - Unité Droits de l’enfant, (Suisse)
Thierry Moreau, juriste, avocat, CIDE, UCL 
Wouter Vandenhole, juriste, chaire UNICEF des droits de l’enfant, UA

Maud Dominicy, anthropologue, UNICEF
Philippe Kinoo, pédopsychiatre, Cliniques universitaires Saint-Luc, Bruxelles
Thierry Moreau, juriste, avocat, CIDE, UCL

Reine Vander Linden, psychologue, clinicienne, formatrice dans 
le secteur de la petite enfance
Benoît Van Keirsbilck, travailleur social, CIDE, Service Droit des jeunes
Marie Verhoeven, sociologue, UCL

Dominique De Fraene, criminologue, ULB
Alice Jaspart, anthropologue et criminologue, ULB
Thierry Moreau, juriste, avocat, CIDE, UCL
Jean Trépanier, juriste et criminologue, Université de Montréal 

Sylvie Saroléa,  juriste, avocate, UCL
Valérie Henrion, avocate, spécialiste des MENA

Bernard Devos, Délégué général aux droits de l’Enfant 
Yves Willemot, UNICEF

 	 Soizic Gouriveau, Juriste, CIDE 
	 Benoît Van Keirsbilck, travailleur social, CIDE, Service Droit des jeunes

Le Public  
La formation est proposée aux professionnels oeuvrant 
dans les secteurs de  :
- la petite enfance,
- l’aide à la jeunesse,
- l’aide sociale,
- la justice (barreau et magistrature),
- l’éducation et l’enseignement,
- la médecine et la santé mentale,
- l’immigration,
- le développement,
- etc.

A l’issue de la formation  
Les participants auront acquis :
- �une vision globale des différentes dimensions des droits de 

l’enfant,
- ��une capacité d’analyse prenant en compte les spécificités 

culturelle, sociale et géographique des droits de l’enfant, 
- �des outils permettant l’implémentation des droits de 

l’enfant, 
- �des modes d’action visant à faire respecter ces droits.

Les atouts du programme  
Le programme fait interagir des enseignants belges ou 
étrangers, des  professeurs d’université, des membres 
d’institutions internationales et d’O.N.G. ainsi que des 
acteurs de terrain qui, dans leur domaine, sont experts 
des droits de l’enfant, ce qui garantit la rigueur de leur 
approche. 

Ils appartiennent à des disciplines variées : droit, criminologie, 
anthropologie, philosophie, médecine, santé mentale, 
sociologie, psychopédagogie, travail social, … Les  participants 
pourront  articuler ces diverses approches  entre elles et avec 
leurs  pratiques lors de séminaires intersessions.

Pédagogie  
La formation sera interactive, les apports théoriques des 
différentes disciplines seront complétés par des études de 
cas, des jeux de rôles et des débats. Les participants échan-
geront avec les intervenants et entre eux. La formation 
sera un lieu de rencontres entre professionnels de secteurs 
différents qui, tous, touchent à l’enfance et à la jeunesse. 

Evaluation
Un travail personnel de fin de formation, basé sur l’analyse 
de la pratique professionnelle, sera construit au fur et à 
mesure de la formation.

Module 1

Module 2

Module 3

Module 4

Module 6

Module 5

Module 7

Module 8

Module 9

Module 10

Un programme en 10 modules et 110 heures de cours

Séminaires intersessions


